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Ce nouveau numéro de la Revue du Réseau rural national consacre son dossier au renouvellement des  

générations en agriculture. À partir du constat que ce renouvellement est un enjeu clé pour l’agriculture  

française et un défi à relever compte tenu du vieillissement continu des chefs d’exploitation, même si celui-ci 

reste moins marqué qu’ailleurs dans l’UE. En réponse à ces défis, le RRN a souhaité présenter l’éventail des 

solutions mises en œuvre en France, tant au niveau institutionnel qu’associatif.

Au niveau institutionnel, il est prévu un nombre important de dispositifs d’accompagnement et d’incitation 

à l’installation et à la transmission, mobilisés au titre de la PAC et en dehors de la PAC. La Dotation jeunes 

agriculteurs (DJA) est sans doute le dispositif le mieux connu. Elle permet d’accompagner environ un tiers des 

installations totales, soit 5 000 installations par an en moyenne. Mais ce n’est pas le seul dispositif : qu’il s’agisse 

d’accès au foncier ou d’accès aux financements, le Ministère chargé de l’agriculture dispose de différents leviers. 

Il a mis en œuvre, en lien avec le Fonds Européen d’Investissement (FEI), l’Initiative Nationale pour l’Agriculture 

Française (INAF), finalisée fin 2019, complétant ainsi les dispositifs régionaux déjà mis en œuvre par deux 

conseils régionaux et le FEI en Occitanie ou en Nouvelle-Aquitaine via les programmes de développement 

rural. Par ailleurs, le Ministère chargé de l'agriculture dispose d’un programme pour l'Accompagnement à 

l'Installation-Transmission en Agriculture (AITA), doté d'environ 13,5 M€, dont les aides sont destinées à 

soutenir l'accompagnement des candidats à l'installation, leur professionnalisation, leur suivi et la transmission 

des exploitations agricoles.

Au-delà de ces dispositifs institutionnels, le Réseau rural national a aussi inscrit cette thématique dans l’appel 

à projets de mobilisation collective pour le développement rural (MCDR). Ainsi, Terre de Liens et son projet 

TERREAU ou les Coopératives d'Installation en Agriculture Paysanne (CIAP) des Pays de la Loire et son projet 

HAPPYTERR en faveur du renouvellement, complètent les outils institutionnels. Mais d’autres acteurs du 

monde rural se sont aussi emparés du sujet, comme des Groupes Opérationnels du Partenariat européen pour 

l’innovation (PEI), ou bien des Groupes d’action locale (GAL) de LEADER car la question de l’installation agricole 

renvoie aussi à la question du développement rural local (valorisation des produits locaux, circuits courts...) et 

de l’attractivité des territoires ruraux.
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Enjeu partagé par l’ensemble des États membres de l’Union européenne, le renouvellement des 
générations en agriculture est l’un des grands défis du monde rural. Quels outils ou dispositifs 
peuvent contribuer à favoriser la transmission des exploitations et l’installation des actifs agricoles ? 
Comment soutenir le rôle majeur de ces derniers dans l’attractivité et la vitalité des territoire ruraux, 
l’alimentation ou encore l’environnement. Ce dossier propose des éléments de réponse et des exemples 
de solutions portées par des collectivités ou des acteurs du monde rural, soutenus par le RRN.



Encourager la relève agricole avec le MCDR Terreau 
Porté par l’association Terres de Liens, le projet MCDR Terreau encourage les installations agricoles, gages d’une revitalisation des centres 
ruraux, d’une alimentation de qualité et d’une souveraineté alimentaire nationale. Le point sur les enjeux et les perspectives pour les 
zones rurales avec Vincent Jannot, directeur de l’association.
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"Plus de 5 millions d’hectares pourraient changer de main dans les 5 
années à venir, soit près de 20% de la surface agricole utile. Dans le 
même temps, un quart des exploitations pourrait disparaître," alerte 
Vincent Jannot, directeur de Terre de Liens. Malgré ce constat 
alarmant, l’installation des nouveaux arrivants se révèle encore 
être parfois un parcours du combattant : "Il existe de nombreux 
freins, poursuit Vincent Jannot, financiers d’abord puisque les 
dotations sont parfois difficiles à obtenir, mais également des 
barrières d’ordre psychologique, notamment pour les néo-ruraux 
ou les nouveaux agriculteurs arrivant de la ville. Le dialogue rural-
citadin peine encore parfois à s’établir."

« Coopération », voilà le mot d’ordre que se sont donné Terreau 
et ses partenaires (RENETA, RELIER, CIVAM, FADER et CREFAD) 
afin d’assurer la relève agricole. "Nous cherchons à encourager 
les installations et à faciliter l’accès au foncier. Nous agissons pour 
assurer le portage des terres agricoles, favoriser les transmissions de 
fermes notamment entre paysans et néo-ruraux, tout en proposant 
un accompagnement suivi et durable au moment de l’installation", 
explique le directeur des programmes et partenariats de Terre de 
Liens.

Redorer l’image des métiers agricoles

"Il existe un véritable enjeu d’image derrière la crise des vocations", 
souligne Vincent Jannot. Le MCDR Terreau préconise donc de 
travailler dans les écoles, dès la primaire, pour présenter les métiers 
agricoles afin de redorer l’image de ces professions qui n’ont 
pas toujours bonne presse. "Dans un contexte de réchauffement 
climatique, il est primordial de rappeler que les paysans sont avant 
tout des travailleurs du vivant qui peuvent devenir les meilleurs 
alliés de l’environnement si on leur donne les moyens", poursuit le 
directeur de Terre de Liens.

"Plus encore, la crise climatique et sanitaire ainsi que la guerre 
en Ukraine ont récemment mis en lumière la question de notre 
résilience agricole et de notre souveraineté alimentaire. Quel 
modèle agricole voulons-nous pour demain ? Terreau milite pour 
rendre accessible à toutes et tous une alimentation de qualité, 
respectueuse de l’environnement, non polluante où les paysan-ne-s 
s’établissent pleinement sur leur territoire, ont la maîtrise de leurs 
prix et commercialisent en circuit court des produits de qualité."

Revitaliser les milieux ruraux

"Assurer les installations et le renouvellement agricole, c’est aussi 
garantir la vitalité des territoires ruraux, ajoute Vincent Jannot. Les 
emplois agricoles permettent en effet la re-ruralisation d’espaces qui 
deviennent plus accessibles, plus attractifs. Les nouveaux arrivants 
participent au développement rural, au maintien des services publics 
et des lignes de chemin de fer. Ils renforcent le lien social. L’ouverture 
de commerces tels que les boulangeries contribue à la sauvegarde 
du patrimoine alimentaire des milieux ruraux et à la défense de notre 
culture française du bien manger."

Les paysans sont avant tout  
des travailleurs du vivant qui peuvent 
devenir les meilleurs alliés  
de l’environnement si on leur  
donne les moyens 

“

Pour plus d’infos... https://terredeliens.org©
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Que représente l’installation agricole pour la Région 
Pays de la Loire ? 

L’installation-transmission – les deux sont indissociables pour nous 
– représente la grande priorité des dossiers agricoles régionaux. 
Si nous n’assurons pas le renouvellement des générations et 
l’installation des jeunes, nos actions sur les changements de 
pratiques et les projets agro-écologiques, la modernisation des 
exploitations ou le « manger local » perdront de leur importance. 
De plus, le monde agricole est au centre de l’écosystème rural – du 
système alimentaire, de l’environnement et du lien social : si vous 
perdez les agriculteurs, vous perdez une grande partie de la vitalité 
de votre ruralité.

Par ailleurs, nous souhaitons conserver le modèle agricole familial 
qui est le notre aujourd’hui et éviter l’émergence de fermes 
géantes. Nous sommes une Région qui installe beaucoup : en 2020, 
environ 1 000 nouveaux agriculteurs se sont installés dont 650 
qui ont été aidés, notamment avec la Dotation Jeune Agriculteur 
(DJA)*. Notre taux de renouvellement est de 57%. Chaque année 
près de 2 000 chefs d’entreprises agricoles cessent leur activité. 
Notre objectif est d’atteindre un taux de renouvellement de 65%. 

Quels dispositifs déployez-vous pour favoriser 
l’installation et la transmission ? 

Notre stratégie s’articule autour de deux grandes actions. Une 
première, classique, d’accompagnement à l’installation des 
jeunes agriculteurs à travers la DJA. Cet accompagnement se 
traduit également par des aides aux investissements PCAE (Plan 
de compétitivité et d'adaptation des entreprises) bonifiées pour 
les projets portés par les jeunes agriculteurs. Un autre moyen de 
favoriser les installations est de faciliter l’accès au foncier pour les 
jeunes agriculteurs. Nous travaillons en ce sens avec la SAFER que 
nous finançons à hauteur de 200 000 euros par an pour réserver 
des terres aux jeunes agriculteurs. Nous sommes également 
partenaires de la CIAP Pays de la Loire (lire page 9) que nous 
soutenons pour le développement d’espaces tests agricoles. Pour 
les porteurs de projet qui ne peuvent pas bénéficier de la DJA nous 
avons des dispositifs comme le pass bio ou le stage de parrainage.

Notre deuxième grande action est plus innovante. En 2020, nous 
avons lancé, en collaboration avec la Chambre d’agriculture et 
dix communautés de communes (Châteaubriant-Derval, les 
Mauges, les Coëvrons, L’Huisne Sarthoise…), l’expérimentation 
« Territoires Pilotes pour la transmission ». Le principe est que 
chaque territoire élabore avec ses acteurs (élus, JA, organisations 
agricoles, etc.) une feuille de route et un plan d’actions adaptés 
à leurs spécificités. L’objectif ensuite est de partager les bonnes 
pratiques à l’ensemble des territoires. Nous avons vu des 
initiatives très intéressantes comme des speed-dating, des temps 
d’échanges pour sensibiliser les chefs d’exploitation ou l’agri’bus 
de la transmission. 

Pourquoi sensibiliser à la transmission est un 
enjeu important ? 

Il y a d’abord un enjeu de repérage des cédants et de mesure de 
leur état d’esprit : tous ne sont pas prêts à vendre. Il faut alors 
les accompagner car une transmission peut prendre du temps et 
être difficile à vivre. Parfois même il n’y a pas de repreneur. Il ne 
faut donc pas attendre deux ans avant la retraite pour préparer son 
départ. Il y a ensuite la question des projets des repreneurs. Si dans 
la majorité des cas le jeune poursuit la production déjà en place, il 
peut arriver que son projet diffère de celui du cédant. Par exemple, 
un fils d’éleveur qui souhaite faire du circuit court là où son père 
faisait de la filière longue va devoir préparer la reprise en amont, 
notamment en vendant des bêtes. Nous devons travailler sur cette 
question de l’installation progressive.

* Source : Observatoire régional transmission installation - données 2020

Installation et transmission :  
focus sur les actions de la Région Pays de la Loire

Entretien avec Lydie Bernard, présidente de la commission Agricultures, agro-alimentaire, alimentation, forêt, pêche et mer du Conseil 
régional des Pays de la Loire. 

Si vous perdez les agriculteurs, vous 
perdez une grande partie de la vitalité 
de votre ruralité

“

Pour plus d’infos... www.paysdelaloire.fr
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https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/pass-bio-et-suivi-bio-appui-technique-pour-la-conversion-en-agriculture-biologique?sous_thematique=222
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/pass-bio-et-suivi-bio-appui-technique-pour-la-conversion-en-agriculture-biologique?sous_thematique=222
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/actualites/toutes-les-actualites/detail-de-lactualite/actualites/territoires-pilotes-pour-la-transmission/
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/actualites/toutes-les-actualites/detail-de-lactualite/actualites/territoires-pilotes-pour-la-transmission/
https://extranet-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/agendas/agenda-complet/detail-de-levenement/actualites/installation-transmission-boostez-votre-projet-dinstallation-44/
https://extranet-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/agendas/agenda-complet/detail-de-levenement/actualites/installation-transmission-boostez-votre-projet-dinstallation-44/
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/publications/publications-des-pays-de-la-loire/detail-de-la-publication/actualites/observatoire-regional-transmission-installation-donnees-2020/
https://www.paysdelaloire.fr/economie-et-innovation/agriculture-peche-et-alimentation/je-minstalle/je-suis-agriculteur


Sécuriser les installations des porteurs de projet non-issus 
du milieu agricole (NIMA) : voilà l’ambition partagée par la 
cinquantaine de conseillers et accompagnateurs en installation 
agricole réunis à Nantes le 24 mars dernier. Ce jour-là se tenait  
le séminaire de clôture d’Happyterr : Alliances paysannes 
innovantes et territoriales pour réussir le renouvellement du 
milieu agricole. Au cœur des travaux de ce projet MCDR piloté 
par la Coopérative d’Installation en Agriculture Paysanne 
(CIAP) Pays de la Loire : le renouvellement des actifs agricoles 
et l’accompagnement des porteurs de projet, en particulier les 
NIMA. "Pour renouveler les actifs agricoles, il faut obligatoirement 
des NIMA, c’est mathématique. Or ces derniers n’ont pas les codes, 
ne connaissent pas les terres qui se libèrent, n’ont pas le soutien des 
banques ou des CUMA : il est nécessaire de les accompagner dans 
leur montée en compétences entrepreneuriales, leur intégration au 
territoire et leur parcours d’installation" explique Patrick Baron, 
Directeur général délégué à la CIAP Pays de la Loire. 

Le séminaire a notamment été l’occasion de faire un bilan des 
trois dispositifs d’accompagnement de porteurs de projet 
en installation agricole créés par la CIAP Pays de la Loire et 
ses partenaires : la formation Paysan créatif, des espaces tests 
en maraîchage et en élevage ainsi que le portage temporaire 
d’activité. Expérimentés dans tout le grand ouest (Normandie, 
Bretagne, Nouvelle Aquitaine, Centre-Val de Loire…), ces trois 
outils ont fait l’objet de retours d’expériences par les partenaires 
du projet. Kattalin Sainte-Marie, de l’association Trebatu, assure 
ainsi que "les espaces tests permettent aux porteurs de projet de 
se confronter à la réalité du métier, de mettre en pratique leurs 
compétences ou de commencer à acquérir du matériel ou un cheptel. 
C’est aussi l’opportunité de recueillir des premières références 
technico-économiques mais aussi de gagner une légitimité auprès 
des pairs du territoire."

Autre dispositif à l’honneur : le portage temporaire d’activité – un 
hébergement juridique, comptable et administratif de l'activité 

agricole naissante – dont Etienne Michel, de la CIAP Pays de la 
Loire, souligne le rôle de rampe de lancement : "Les NIMA n’ont 
pas de solidarité familiale sur laquelle s’appuyer pour accéder au 
foncier, à des financements ou des moyens de production (fourrage, 
aménagement de bâtis, serres, cheptels…). Le portage de projet 
permet d’obtenir plus facilement ces éléments et aussi de tester 
la production sur site, d’identifier les débouchés et circuits de 
distribution et d’éprouver le dimensionnement économique de 
l'exploitation." Aujourd’hui expérimenté par les CIAP 22, Centre-
Val de Loire, Pays de la Loire ou l’association Trebatu, le portage 
temporaire d’activité présente des résultats prometteurs : 90% 
d’installation à la sortie du portage. 

Avec 200 stagiaires formés chaque année et près de 70% 
d’installation à la sortie, la formation Paysan créatif est 
également un outil au bilan très positif. Cette formation à 
l’entrepreneuriat agricole mêle stages, formations collectives et 
suivi individuel. Elle invite également les stagiaires à se créer un 
groupe d’appui local (GALO), un collectif de personnes destiné à 
conseiller et soutenir le porteur de projet dans son parcours. "Le 
GALO est un outil puissant d’inclusion et d’intégration territoriale. 
Il permet de gagner du temps mais aussi en confiance et légitimité" 
assure Sandra Bernardini de la CIAP 35. Pour contribuer à la 
reconnaissance nationale de la formation Paysan créatif, les 
partenaires d’Happyterr ont créé la certification des compétences 
professionnelles « Entreprendre en agriculture paysanne », validée 
par France Compétences le jour du séminaire. Un pas de plus vers 
la professionnalisation des NIMA.

Happyterr, un panel d’outils  
pour accompagner et sécuriser l’installation des NIMA
Le 24 mars dernier se déroulait à Nantes le séminaire de clôture d’Happyterr. Ambition de ce projet MCDR : œuvrer au renouvellement 
des actifs agricoles. Les partenaires ont notamment développé trois dispositifs d’accompagnement des porteurs de projet non-issus du 
milieu agricole (NIMA).

Le renouvellement 
des actifs agricoles 
est l’élément clé de la 
redynamisation du milieu 
rural et de la réponse à 
une problématique centrale  
des territoires : l’alimentation.

“

Pour plus d’infos... http://ciap-pdl.fr/reseau-interregional-happyterr/
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Patrick Baron,  
Directeur général 
délégué à la CIAP  
Pays de la Loire

https://www.reseaurural.fr/projet-mcdr-happyterr
https://www.reseaurural.fr/projet-mcdr-happyterr
https://www.reseaurural.fr/projet-mcdr-happyterr
http://ciap-pdl.fr/stage-paysan-creatif/
http://ciap-pdl.fr/les-espaces-test/
http://ciap-pdl.fr/les-espaces-test/
http://ciap-pdl.fr/le-portage-temporaire/
http://ciap-pdl.fr/le-portage-temporaire/
http://ciap-pdl.fr/reseau-interregional-happyterr/


Le renouvellement des générations en agriculture  LE DOSSIER

9juillet 2022
LA REVUE

du réseau rural français

Premier producteur français de tomates, salades, courgettes, 
pêches, nectarines, poires, olives et riz, le Pays d’Arles possède 
à la fois une agriculture diversifiée et abondante : 62% de la 
production agricole des Bouches-du-Rhône provient de ce territoire 
de 200 000 hectares et 2 000 exploitations. Pourtant, l’enjeu du 
renouvellement des générations agricoles y reste majeur "Notre 
taux de renouvellement des agriculteurs est assez inquiétant, les 
chiffres sont édifiants : sur 10 ans, seulement 40% de nos exploitations 
pourraient être reprises" indique Sophie Croquette, cheffe de projet 
au PETR du Pays d'Arles, structure porteuse du GAL Pays d’Arles. 
"Si nous ne parvenons pas à permettre aux producteurs de mieux 
vivre de leur activité et à susciter des vocations nous n’arriverons pas 
à consolider une production agricole locale suffisante pour notre 
territoire" alerte-t-elle. Depuis 2018 le Pays d’Arles est également 
engagé dans une dynamique de Projet Alimentaire Territorial (PAT)  
pour développer une alimentation locale, durable, équitable, de 
qualité et accessible à tous.

Le territoire a ainsi mis en œuvre des actions en faveur de l’installation 
des agriculteurs. Financées notamment par le programme LEADER, 
elles s’inscrivent dans le cadre d’une chartre et d’une stratégie 
agricole élaborées en 2017. "L’un de nos objectifs principaux est le 
maintien d’une capacité de production agricole du territoire, cela 
passe naturellement par un soutien à l’installation, la sécurisation des 
parcours et un accès au foncier facilité" détaille Sophie Croquette. 
Ainsi, grâce au programme LEADER, le Pays d’Arles a par exemple 
financé la création d’un espace test-agricole à Eyragues. Porté par 
la Maison familiale et rurale d’Eyragues, en coopération avec la 
chambre d’agriculture et la commune, l’espace-test a été lancé en 
2021. Il a déjà bénéficié à deux jeunes agriculteurs qui souhaitaient 
se lancer dans le maraîchage bio.

Véritable enjeu pour l’installation des jeunes agriculteurs, la 
question de l’accès au foncier a été traitée dans le cadre de deux 

projets. Également financés par LEADER, ceux-ci ont pour objectifs 
d’évaluer le foncier disponible sur le territoire et de sensibiliser 
les parties-prenantes (agriculteurs, élus, porteurs de projet) à la 
transmission. Porté par le Parc naturel régional des Alpilles, la 
Chambre d’agriculture et la SAFER, le premier projet a permis de 
réaliser une étude des dynamiques agricoles et foncières sur le 
territoire du PNRA et d’organiser différents temps d’information et 
de sensibilisation dans des formats originaux : café d’information, 
ciné-débat, etc. "Le second projet porté par l’ADEAR consiste en un 
accompagnement renforcé des propriétaires sur cinq communes et 
de mise en relation avec des porteurs de projet. Des Groupes Locaux 
d’Appui sont ainsi organisés afin de favoriser la transmission, créer 
des échanges entre des propriétaires et de futurs agriculteurs et lever 
certains blocages" raconte la cheffe de projet. Le PETR est par 
ailleurs membre de la SCIC Terre Adonis, "un outil foncier territorial 
très intéressant : il permet d’acheter des terres pour les proposer à des 
agriculteurs qui pourront les racheter – à la valeur initiale – dans un 
délai de 7 à 15 ans, une fois qu’ils ont assis leur activité."

Pays d’Arles : LEADER  
soutient l’installation des futurs agriculteurs

Fortement impliqué dans le développement agricole de son territoire, le GAL Pays d’Arles a accompagné la mise en œuvre de plusieurs 
actions en faveur de l’installation des jeunes agriculteurs, avec le soutien du programme LEADER. Les précisions de Sophie Croquette, 
cheffe de projet au Pôle d'Équilibre Territorial et Rural du Pays d'Arles.
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Maintenir une capacité de production 
agricole passe notamment  
par un soutien à l’installation, 
la sécurisation des parcours  
et un accès au foncier facilité

“

Pour plus d’infos... https://pays-arles.org

https://pays-arles.org/documents/charte-agricole/
https://pays-arles.org/documents/charte-agricole/
https://reneta.fr/MFR-Eyragues
https://www.terre-adonis.com/
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C'est en Bretagne, à Ploeuc-L’Hermitage, que l’Europe s’est 
donnée rendez-vous à l’occasion du séminaire européen LEADER. 
Organisée les 7 et 8 mars par Leader France dans le cadre de 
la Présidence française du Conseil de l’Union européenne, 
la manifestation a réuni près de 300 participants, dont des 
techniciens et élus de GAL européens, et accueilli 21 délégations 
européennes. Marqué par les interventions de Joël Giraud, ministre 
de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités 
territoriales, de Janusz WojciechowskI, commissaire européen à 
l'Agriculture, de Marion Eckartd, présidente d'Elard*, ou de Yves 
Le Breton, directeur général de l’ANCT, le séminaire a mis un coup 
de projecteur sur les apports du programme LEADER et le rôle de 
l’Europe en faveur du développement local par les acteurs locaux. 

"De l’innovation, de la gestion de crise, de l’intégration sociale : 
nous pouvons faire beaucoup avec cette structure de gouvernance 
à plusieurs niveaux qu’est LEADER" a attesté notamment Marion 
Eckartd. Des témoignages ont par ailleurs souligné que le 
programme représentait "un capteur d’énergies locales pour 
permettre aux territoires de s’adapter ", "l’expression d’une ruralité 
porteuse d’avenir" et "un vecteur de coopération entre agricole et 
rural, et entre rural et urbain". De son côté, Joël Giraud a partagé sa 
vision du programme : "Le fonds de développement rural du FEADER 
ne doit pas être une variable d’ajustement de la PAC mais continuer 
à être au service des territoires et de leurs projets."

Organisé sous forme de tables rondes et d'ateliers d’échanges, le 
séminaire a aussi rappelé l’importance et le rôle, aujourd’hui et 
demain, des territoires ruraux : "C’est chez nous que vont se jouer la 
résilience, l’autonomie, la souveraineté" assurait Yolaine de Courson, 
présidente du groupe d’étude « Enjeux de la ruralité » à l’Assemblée 
nationale. "Les territoires ruraux comme la Bretagne sont en 

première ligne face aux défis majeurs de la souveraineté alimentaire 
et énergétique" confirmait Loïg Chesnais-Girard, président du 
Conseil régional de Bretagne et représentant de Régions de France. 
Enfin, le rendez-vous a été marqué par la cérémonie de remise du 
« Prix européen LEADER pour l’égalité femmes-hommes ». Trois 
projets ont ainsi été distingués : l’écomusée du Sel et les Mamas 
Shingos de Bandrélé (3e prix - Gal Ouest Grand Sud de Mayotte), 
le projet de coopération interterritoriale CONCILIA (2e prix - Gal 
Monegros - Espagne), et le projet OneGoal (1er prix - GAL CLLD 
Hallan - Suède).

* European Leader Association for Rural Development

Le séminaire européen LEADER fait salle comble
Début mars, plus de 300 acteurs des territoires ruraux de toute l’Europe participaient au séminaire européen LEADER. Organisé par Leader 
France dans le cadre de la PFUE, l’événement a souligné le rôle de l’Europe en faveur du développement local. 

Pour plus d’infos... https://Leaderfrance.fr
©
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Nouvelle édition du baromètre de la coopération LEADER
On y apprend par exemple que 45% des projets de coopération des GAL français 
relèvent du thème « Tourisme et culture », que 287 GAL participent à des projets de 
coopération transnationale ou interterritoriale, que 73% des projets de services à la 
population concernent la jeunesse… L’édition de février 2022 du baromètre réalisé par 
le réseau ATMAC (Assistance technique et méthodologique aux activités de coopération 
LEADER) repose sur un travail de recueil de données initié en juin 2021 auprès des 
Régions.

Cette synthèse chiffrée donne une photographie de la situation de la coopération 
en France, notamment sur la nature des coopérations (interterritoriale, transnationale 
ou soutien préparatoire), les partenariats mis en place et les thématiques des projets 
menés.

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr
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https://www.pfueleader2022.eu/
https://www.pfueleader2022.eu/programme/
https://leaderfrance.fr/2022/03/18/prix-europeen-leader-pour-legalite-femmes-hommes/
https://leaderfrance.fr/2022/03/18/prix-europeen-leader-pour-legalite-femmes-hommes/
https://leaderfrance.fr/wp-content/uploads/2022/03/Lecomusee-du-Sel-et-les-Mamas-Shingos-de-Bandrelele.pdf
https://leaderfrance.fr/wp-content/uploads/2022/03/Lecomusee-du-Sel-et-les-Mamas-Shingos-de-Bandrelele.pdf
https://leaderfrance.fr/wp-content/uploads/2022/03/Concilia.pdf
https://leaderfrance.fr/wp-content/uploads/2022/03/One-Goal.pdf
https://leaderfrance.fr
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2022-03/01022022_LEADER_brochure_barometre_coop_leader.pdf
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Deux jours auront suffi à former 11 des 12 GAL du territoire mais 
aussi des représentants de l'autorité de gestion et des responsables 
de projets de coopération européenne. La formation à la réalisation 
vidéo avec un smartphone proposée par le Réseau rural a fait carton 
plein en avril dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. "Cette 
formation était très attendue, explique Christel Francart, animatrice 
du Réseau rural régional. Les territoires ont de vraies demandes pour 
valoriser leurs projets dans le cadre de cette fin de programmation 
et pour disposer de nouveaux outils pour la prochaine."Après avoir 
suivi au préalable un module de formation en distanciel, les 
participants se sont réunis le temps d'une journée, de 9h à 17h30, 
pour un exercice de tournage et de montage vidéo en binôme. "La 
formation a beaucoup plu car elle est concrète et sa mise en œuvre 
est simple. La vidéo est aujourd'hui un outil incontournable pour 
valoriser un projet auprès du plus grand nombre."

Les GAL se forment à la réalisation vidéo 

"La communication est 
une mission importante 
de mon travail. Cette 
formation est très 
opérationnelle et nous 
avons rapidement mis 
en pratique les bases 
théoriques acquises en 
amont.

Notre priorité cette 
année est de valoriser 
les projets réalisés sur la 
programmation 2014-2022. Accompagnée d'un stagiaire en 
communication, je vais aller sur le terrain pour interviewer une 
dizaine de porteurs de projets dans trois thématiques : services 
à la population, circuits courts et valorisation du patrimoine. Les 
vidéos souligneront les bénéfices de LEADER et seront diffusées 
dans un premier temps à l'occasion de notre événement grand 
public annuel : la fête du Parc."

 
Salomé Delille, chargée de mission LEADER  
au GAL Alpes et Préalpes d'Azur

7 livrets thématiques LEADER pour s’inspirer
Leur objectif : partager au plus grand nombre les initiatives inspirantes des territoires 
GAL. 7 livrets réalisés par le Réseau rural invitent à découvrir de nombreux projets 
innovants soutenus grâce à la mesure 19 du FEADER en France et en Europe. Le fruit 
d’un travail de capitalisation des projets menés par les 339 territoires LEADER au cours 
de la période de programmation 2014-2020.

Au rythme d’une publication mensuelle, trois livrets sont déjà disponibles à ce jour. Ils 
proposent des focus sur le marketing territorial, sur les nouvelles formes d’économie 
et enfin sur le tourisme, la culture et le patrimoine. D’un volume de 8 pages, chacun 
se compose de témoignages de porteurs de projets, de chiffres clés, de ressources pour 
aller plus loin... L’occasion de découvrir par exemple une écocyclerie mise en place sur 
le territoire du GAL Nord-Ouest Vendée, une yourte musicale et sensorielle pour les 
personnes en situation de handicap implantée au cœur du GAL Pays Dignois ou encore 
une chapellerie dont l’activité a été relancée par une SCIC avec le soutien du GAL 
Haute-Vallée de l’Aude.

Ces livrets thématiques rendent compte de l’importance des fonds européens pour le 
développement rural et illustrent des bonnes pratiques régionales et territoriales. Les 
prochains porteront notamment sur la transition écologique, les liens urbain/rural et 
les services à la population. Des vidéos sont également en cours de production afin de 
détailler davantage les projets et de donner la parole aux acteurs de terrain.

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr

LEADER & 
TOURISME, 
CULTURE, 
PATRIMOINE

IATTRACTIVITÉI
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https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/actualites/porteurs-de-projets-apprenez-realiser-une-video-avec-votre
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/actualites/porteurs-de-projets-apprenez-realiser-une-video-avec-votre
https://www.parc-prealpesdazur.fr/en-action/education-au-territoire/grand-public/fete-du-parc/
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2022-05/2022_LEADER_fiche_livret_th%C3%A9matique_marketing_territorial.pdf
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2022-05/2022_LEADER_fiche_livret_th%C3%A9matique_economie.pdf
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2022-05/2022_LEADER_fiche_livret_th%C3%A9matique_tourisme_culture_patrimoine.pdf
https://www.reseaurural.fr/territoire-leader/livrets-thematiques-leader


Les directeurs des plans stratégiques nationaux  
de la PAC réunis à Toulouse
Du 20 au 22 juin à Toulouse, les directeurs des plans stratégiques nationaux de la politique agricole commune se sont retrouvés pour 
une réunion technique organisée dans le cadre de la Présidence française du Conseil de l’Union européenne (PFUE). Au programme de 
cette rencontre : des discussions et des ateliers autour des continuités et des ruptures entre la PAC actuelle et la nouvelle PAC 2023-
2027 ainsi que des visites de terrain pour découvrir des projets accompagnés par le FEADER et les GAL de la région Occitanie.

Ils ont partagé trois journées pour renforcer l'échange d’expériences 
et la collaboration sur le développement rural et plus largement 
sur la future planification de la PAC. La Commission européenne 
(DG-AGRI) et les directeurs des plans stratégiques nationaux 
(PSN) des 27 États-membres étaient réunis fin juin à l’invitation 
du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire à 
Toulouse et ses environs sur proposition de la Région Occitanie. 
Afin de s’adapter à la prochaine PAC qui entrera en vigueur en 2023, 
l’événement, qui se tenait depuis 2008 à l’initiative de la France 
sous la forme d’une réunion des directeurs du développement 
rural, est devenu pour cette nouvelle programmation « la réunion 
des directeurs des plans stratégiques nationaux de la PAC ». L’une 
des nombreuses réunions techniques organisées entre janvier 
et juin 2022 par la Présidence française du Conseil de l’Union 
européenne (PFUE). La prochaine réunion se tiendra en République 
tchèque, qui assure la présidence de l’Union européenne depuis le 
1er juillet et jusqu’au 31 décembre 2022.

Après une matinée consacrée au bilan du FEADER de la 
programmation qui s’achève (2014 – 2022), les directeurs 
ont participé à trois ateliers articulés autour d’une question 

commune : comment les futurs PSN servent-ils les défis de 
la résilience et de la souveraineté alimentaire dans l’UE ? Ces 
moments de discussions et d’échanges ont été l’occasion de 
partager et de développer des réflexions autour de sujets tels 
que les investissements, l’éco-régime et les mesures en faveur de 
l’installation. Documents de planification stratégique rédigés par 
chacun des 27 États-membres, les plans stratégiques nationaux 
doivent notamment permettre une utilisation des fonds agricoles 
européens adaptée aux conditions locales. Ils s’inscrivent dans les 
objectifs d’une PAC « plus juste, plus verte et davantage fondée 
sur les résultats ».

L’après-midi du mardi 21 juin, trois visites de terrain invitaient les 
participants à découvrir des projets soutenus par trois GAL de la 
région : le GAL Sud toulousain, le GAL Terroirs du Lauragais et le 
GAL Plaines et coteaux d'Ariège. Ces déplacements ont permis 
d’illustrer concrètement le soutien du FEADER en faveur du 
dynamisme économique, culturel ou touristique des territoires 
ruraux.
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https://payssudtoulousain.fr/groupe-daction-locale
http://www.payslauragais.com/le-gal-des-terroirs-du-lauragais
https://petrariege.fr/index.php/leader/deposer-mon-projet


Les visites de terrain en images

À Castelnaudary, les 
visiteurs ont tout 
d’abord découvert 
Arterris. Cofinancée 
par le FEADER, 
cette coopérative 
agricole s’est fixé 
un objectif : arrêter 
p r o g r e s s i v e m e n t 
l’utilisation de produits 
phytosanitaires et 
intégrer des nouvelles solutions bio responsables dans son 
procédé d’enrobage. Elle a ainsi décidé de dédier un bâtiment 
au traitement et à la conservation des semences bio hybrides 
mais aussi d’investir dans une nouvelle machine d’enrobage de 
semences écoresponsable. Cet outil permet toujours l’enrobage 
avec des produits classiques mais surtout l’utilisation de produits 
biostimulants et bioprotecteurs.

Une dizaine de kilomètres 
plus loin, le Moulin du 
Vivier fait l’objet depuis 
plusieurs années d’un 
projet de réhabilitation 
et de modernisation 
complète du site avec 
une mise en valeur 
touristique associée à une 
sauvegarde du patrimoine 
architectural et culturel. 
Grâce à LEADER, l’activité de ce dernier moulin le long du canal 
du Midi a été relancée : création d’une boutique de produits locaux, 
mise en service d’une meule de pierre pour la production de farine, 
ouverture d’un gite d’étape pour les touristes.

Résidence culturelle 
implantée en milieu 
rural, à Cintegabelle, 
Le Tracteur accueille 
notamment des 
compagnies de spectacle 
vivant et des groupes 
de formation. À la fois 
lieu de création, de 
résidence d’artistes, de 
diffusion de spectacles, 
d’accueil d’ateliers et de 

stages à vocation artistique, cette ancienne ferme réaménagée 
représente également un pôle ressource au service de la culture 
et de la collaboration citoyenne sur le territoire. Piloté par une 
SCIC, Le Tracteur est devenu en 2020 une structure de l’Économie 
Sociale et Solidaire dont l’objectif est de catalyser des projets 
coopératifs culturels à l’échelle du Pays Sud Toulousain. Cette 
ambition est développée en étroite collaboration avec le Théâtre 
du Grand Rond à Toulouse et a bénéficié de l’accompagnement du 
programme de développement rural LEADER.

Autre SCIC du territoire 
soutenue par LEADER, 
Laines Paysannes a 
structuré une filière 
locale autour de la 
laine de moutons 
des Pyrénées. En lien 
avec des éleveurs, des 
créateurs, des artisans 
et des industriels 
situés dans un rayon 
de 350 km, cette 
exploitation agricole 

propose des collections de vêtements, de couettes ou de 
tapis traçables depuis le mouton jusqu’au consommateur. Sa 
finalité : adapter son activité aux rythmes des saisons, travailler 
à échelle humaine, valoriser les personnes et leur savoir-
faire, favoriser le local et s’adapter aux réalités de chacun. 

Situé en plein cœur 
de la commune de 
Saverdun, l’Hôtel des 
Arts propose une offre 
culturelle et artistique 
de proximité, à 
l’ensemble des 
habitants et touristes 
de ce territoire rural. 
Différents espaces sont 
mis à disposition des 
associations culturelles 
de la commune (arts 

plastiques, photographie, danse, théâtre, musique...) ainsi que 
des espaces communs destinés à favoriser les échanges entre les 
différentes pratiques exercées dans ce même lieu. L’Hôtel des 
arts entend proposer une offre de qualité autour d’une identité 
renouvelée. Il s’attache aussi à animer le territoire à travers une 
offre culturelle traditionnelle et contemporaine pour tous les 
publics.

Pour plus d’infos... https://agriculture.gouv.fr

13juillet 2022
LA REVUE

du réseau rural français

ACTUS LEADER

https://www.arterris.fr/
https://www.letracteur.eu/
https://laines-paysannes.fr/
https://agriculture.gouv.fr/reunion-des-directeurs-des-plans-strategiques-de-la-politique-agricole-commune-du-20-au-22-juin


"Le PEI-AGRI favorise la création de partenariats originaux"
Co-animatrice du groupe de travail PEI de Régions de France, Fiona Bouvet Agnelli, chargée de mission innovation à la direction 
Agriculture et Forêt du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, livre son regard sur le partenariat européen pour l’innovation 
(PEI-AGRI) et dresse un bilan du dispositif. Entretien.
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Quel est l’avenir du partenariat européen pour 
l’innovation (PEI-AGRI) ? 

Fiona Bouvet Agnelli : Nous sommes aujourd’hui dans une 
phase de transition entre la fin de l’actuelle programmation 
et la prochaine qui débutera en 2023. La plupart des Régions 
ont clôturé leur programmation même si certaines – comme la 
Normandie, la Nouvelle Aquitaine, le Grand-Est, l’Occitanie ou 
la Bourgogne-Franche-Comté – ont lancé des appels à projets en 
2020 et 2021. Dans l’ensemble c’est un franc succès : il y a eu 
beaucoup de projets PEI-AGRI et de Groupes opérationnels (GO) 
créés à travers toute l’Europe. Pour la Commission européenne, 
la question de l’écosystème autour de l’innovation et la diffusion 
des connaissances auprès des agriculteurs et forestiers est 
prépondérante : le PEI-AGRI continuera dans les Régions qui 
s’en saisiront. Beaucoup d’entre-elles reconnaissent son intérêt et 
sa souplesse – chaque Région peut l’adapter à ses besoins, lancer 
des appels à projets thématiques ou non… - malgré des lourdeurs 
administratives sur lesquelles nous travaillons. Pour la prochaine 
programmation, les Régions travaillent par exemple à mettre en 
œuvre des avances de trésorerie.

Quel bilan faites-vous du dispositif ?

Le PEI-AGRI est encore jeune et encore trop méconnu dans 
le monde de l’innovation et de l’agriculture. S’il y a encore un 
besoin d’acculturation au dispositif, celui-ci est tout de même 
de plus en plus visible. En France, il y a eu plus de 300 GO. Le 
bilan est vraiment positif notamment en termes de dynamiques 
coopératives sur les territoires. Une des vertus du PEI-AGRI est de 
financer les compétences dont les projets ont besoin et donc de 
favoriser une grande variété de partenaires. C’est très ouvert. Aux 
côtés des chambres d’agricultures, instituts de recherche (IDELE, 
INRAE…) et groupes d’agriculteurs, on retrouve par exemple 
des acteurs de l’ESS ou des start-ups du numérique. Le PEI-AGRI 
favorise la création de partenariats originaux. Il répond également 
aux besoins d’ingénierie de projet : il reconnait et finance le temps 
passé à coopérer.

Quels autres intérêts offre le PEI-AGRI ?

Cet outil soutient le fonctionnement de projets mais aussi, et 
c’est moins connu, leur émergence. C’est une vraie force pour les 
territoires car cela permet à des acteurs qui ont des idées mais 
pas de contacts d’avoir du temps pour réseauter, trouver des 
partenaires et affiner leurs besoins. Cette phase d’émergence est 
sécurisante : elle incite des petits porteurs de projet à se lancer 
et engendre des projets plus aboutis et ambitieux. Mais l’intérêt 
principal du PEI-AGRI est de favoriser les projets de terrain. 
Le dispositif a vraiment cette capacité de partir des besoins et 
problématiques des agriculteurs et de réunir autour d’eux les 
chambres, la recherche et les acteurs du développement agricole. 
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Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr

Une des vertus du PEI-
AGRI est de financer  
les compétences dont  
les projets ont besoin 

“

Fiona Bouvet Agnelli, 
chargée de mission 
innovation à la direction 
Agriculture et Forêt 
du Conseil régional de 
Bourgogne-Franche-Comté

ACTUS PEI
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Comment attirer la jeune génération  

vers les métiers de l’élevage ?  
Piloté par l’INRAE entre octobre 2019 et décembre 2021, le groupe de travail « Attractivité des métiers des filières d’élevage » du GIS 
Avenir Élevages s’est intéressé à la question du renouvellement des générations agricoles. Entre préconisations et prospections, cette 
mission aura fédéré de nombreux acteurs dont l’Idele, AgroParisTech et des Chambres d’agriculture. 

Alors que la moitié des agriculteurs français devrait partir à la 
retraite d’ici 2030, la question du renouvellement des générations 
agricoles devient cruciale. Dans la filière bovine par exemple, ce 
n’est pas moins de 50% des éleveurs actifs en 2018 qui pourraient 
avoir quitté le secteur dès 2028. Autre chiffre pointé par le groupe 
de travail du GIS Avenir Élevages : le nombre d’installations dans 
la production laitière est d’ores et déjà deux fois plus faible que le 
nombre de départs. 

Identifier les freins à l’installation agricole

Plus alarmant encore, les métiers de l’élevage attirent peu les 
jeunes et seuls 15 à 29% d’entre eux pourraient envisager de 
les exercer. Afin de comprendre ce manque d’attractivité, le 
GIS a sondé de nombreux jeunes, parmi lesquels des étudiants 
d’Agrocampus Ouest et d’AgroParisTech, pour mieux cerner leurs 
attentes. Il en est ressorti que la faible rémunération et la qualité 
de vie sont les deux principaux freins mentionnés par les potentiels 
candidats. L’instabilité financière, les coûts d’installation, le prix de 
revient et les moindres capitaux de certaines filières peuvent en 
effet faire office de repoussoir pour la jeune génération, par ailleurs 
très soucieuse de maintenir une frontière nette entre vie privée 
et activité professionnelle. Autre élément qui a son importance : 
le manque de reconnaissance, de notoriété et de visibilité des 
différents métiers d’élevage auprès du jeune public. Ces métiers 
disposent pourtant d’atouts pour attirer la nouvelle génération, 
notamment les valeurs qui leur sont associées : métiers de savoir-
faire, contact avec la nature, polyvalence et autonomie... 

Le champ des possibles 

Pour mieux cerner l’évolution et l’avenir des métiers de l’élevage 
d’ici 10 à 15 ans, le GIS a également conduit une étude prospective 
en imaginant quatre scénarios. Intitulé, « Moins mais mieux », le 
premier d’entre eux envisage une réduction de la consommation 
de produits animaux en même temps qu’une prédilection pour 
des produits de qualité, valorisant les circuits courts, les labels, 
les appellations et le bien-être animal. Un second scénario, 
« libéralisation de la production », imagine un monde où la 
taille des exploitations augmente pour subvenir aux besoins 
d’une production de masse dans un système concurrentiel sans 
régulation de marché. La montée en force du véganisme et une 
baisse drastique de la consommation de viande est, quant à elle, 
envisagée dans un troisième scénario. Le dernier cas de figure, jugé 
le plus probable par le GIS, envisage une diversification des modes 
de production où le marché se segmente : les grandes industries 
agroalimentaires se concentrent tandis que de petites structures 
se partagent le reste de territoire.

En guise de conclusion, le GIS a formulé plusieurs recommandations 
destinées à renforcer l’attractivité des métiers d’élevage dont 
certaines ont été abordées lors de la journée de restitution du 
20 janvier dernier. Afin d’améliorer l’accueil et l’intégration des 
agriculteurs non issus du monde agricole, Vincent Jannot, directeur 
de l’association Terres de Liens, propose ainsi de "mettre en place 
des parcours cohérents et coopératifs entre les différentes structures 
associatives, coopératives ou institutionnelles afin d’améliorer la 
qualité de l’accompagnement de tous les publics. Les CUMA jouent 
là un rôle essentiel en permettant le partage et la mutualisation 
du matériel agricole." Parmi les autres recommandations, il est 
proposé d’alléger la charge administrative des éleveurs grâce 
à des formations en management ou en comptabilité. Engager 
une politique RSE ou environnementale constitue également 
un moyen d’attirer la plus jeune génération, sensibilisée à ces 
questions. Les conditions de travail doivent quant à elles évoluer, 
en impliquant par exemple davantage les salariés agricoles dans la 
prise de décision et en favorisant leurs perspectives d’évolution.

Pour plus d’infos... www.gis-avenir-elevages.org

©
 P

ho
to

 p
ar

 il
ye

ss
ut

i d
e 

Pi
xn

io

https://www.gis-avenir-elevages.org/Manifestations-du-GIS/Journee-de-restitution-sur-l-attractivite-des-metiers-des-filieres-d-elevage
https://www.gis-avenir-elevages.org/Manifestations-du-GIS/Journee-de-restitution-sur-l-attractivite-des-metiers-des-filieres-d-elevage
https://www.gis-avenir-elevages.org/Actions-thematiques/Attractivite-des-metiers-de-l-elevage


qu’une carte répertoriant 71 fiches d’expériences pour répondre 
aux obstacles des nouveaux entrants (accès à la terre, au capital, 
à la connaissance, aux marchés, etc.), une roadmap pour créer un 
réseau « 0 kilomètre », une fiche outil pour créer le business model 
le plus adapté au potentiel de sa ferme et une autre sur le test 
d’activité agricole, spécialité du RENETA. 

* New Entrant netWork : Business models for Innovation, entrepreneurship and 

resilience in European agriculture

RENETA : favoriser les échanges de pratiques et d’expériences

Créé en 2012, le RENETA réunit une soixantaine d’espaces-test 
agricoles. Apparus en France dans les années 2000, les espaces-
test agricoles sont des outils destinés à sécuriser les parcours 
d’installation des nouveaux entrants en agriculture en les 
accompagnant et en leur permettant de tester leur activité avec des 
risques limités. "Notre principal objectif est de favoriser les échanges 
de pratiques et d’expériences" explique Jean-Baptiste Cavalier. Le 
réseau organise ainsi plusieurs rendez-vous dans l’année comme 
les rencontres nationales ou les rencontres de l’équinoxe, et 
animent des groupes de travail. Les membres échangent sur 
des sujets comme le transfert des savoirs, le test d’activité en 
collectif, les modèles économiques, les contrats CAPE (Contrat 
d'Appui au Projet d'Entreprise)… Le RENETA propose également 
une offre d’accompagnement sous la forme de formations mais 
aussi d’études de faisabilité et de compagnonnage. "Il s’agit d’un 
accompagnement personnalisé : notre objectif n’est pas de dupliquer 
un modèle mais que chaque territoire développe le sien."

C’est en France et plus particulièrement à Montpellier que 
s’est tenu, du 26 au 28 octobre 2021, le séminaire de clôture de 
Newbie*. Soutenu par le programme Horizon 2020, Newbie est 
un réseau qui a réuni entre 2018 et 2021 dix organisations de neuf 
pays européens dont le Réseau National des Espaces-Test Agricoles 
(RENETA). Leur thématique de travail ? L’installation des nouveaux 
entrants en agriculture. Pendant ces quatre années, les partenaires 
se sont rencontrés à de multiples reprises, ont croisé leurs regards, 
réalisé des visites de terrain et analysé pas moins d’une centaine 
de parcours de nouveaux entrants : quels sont leurs motivations, 
business model ou réseaux de commercialisation ? Quels obstacles 
ont-ils rencontrés et de quels soutien ou accompagnement ont-ils 
bénéficiés ? Comment ont-ils accédé à leurs moyens de production ? 
De ces travaux sont issues certaines réalisations notables telles 
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Les partenaires de Newbie visitent le Mas de la Victoire, ferme oléicole bio  
de l’Hérault, en octobre 2021.
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Installation des nouveaux entrants en agriculture :  
quels enseignements en Europe ?
Seul partenaire français de Newbie, le RENETA livre son regard sur ce projet européen qui s’est terminé fin 2021 par un séminaire à 
Montpellier. Financé dans le cadre d’Horizon 2020, Newbie a réuni des structures de neuf pays autour de la question de l’installation des 
nouveaux entrants en agriculture.

"Consolider nos liens avec des acteurs de toute l’Europe  
et promouvoir le test d’activité agricole"
Par Jean-Baptiste Cavalier, animateur-coordinateur national du RENETA

"Comme les projets MCDR auxquels nous participons (USAGER-E-S et HAPPYTERR), Newbie nous a donné 
les moyens de travailler en multi-partenariat et d’organiser de nombreuses rencontres sur une problématique 
commune : le renouvellement des générations en agriculture. Le projet nous a permis de créer et consolider 
nos liens avec des acteurs de toute l’Europe et de promouvoir le test d’activité agricole. Nos partenaires 
bulgares, slovènes, allemands et écossais par exemple sont très intéressés et nous réfléchissons actuellement 
à la manière de poursuivre notre coopération. Grâce à Newbie, nous avons également développé des liens 
au-delà du réseau : avec Graines de Paysans en Wallonie et le RETA en Espagne. Ce projet a aussi été l’occasion 

de questionner nos pratiques et de prendre du recul sur la réalité française : nous sommes en avance, notamment sur la question de 
l’accès à la terre avec les actions de la Safer et de Terre de Liens."

http://www.newbie-academy.eu/practice-abstracts/
http://www.newbie-academy.eu/wp-content/uploads/2022/02/Km0-local-initiative.pdf
http://www.newbie-academy.eu/wp-content/uploads/2022/02/Km0-local-initiative.pdf
http://www.newbie-academy.eu/wp-content/uploads/2022/02/Sustainable_business_models.pdf
http://www.newbie-academy.eu/wp-content/uploads/2022/02/Sustainable_business_models.pdf
http://www.newbie-academy.eu/wp-content/uploads/2022/02/Rural_incubators.pdf
http://www.newbie-academy.eu/wp-content/uploads/2022/02/Rural_incubators.pdf
https://reneta.fr/Rencontres-Nationales-2022
https://reneta.fr/Accompagner-la-creation-d-espaces-test-agricoles
http://www.newbie-academy.eu
http://www.newbie-academy.eu/word-map/
http://www.newbie-academy.eu/word-map/
https://reneta.fr


Après la Martinique en 2016, la Réunion et Mayotte en 2017 puis 
la Guyane en 2019, c’est en Guadeloupe que se sont réunis les 
acteurs des Réseaux d’innovation et de transfert agricole (RITA) 
engagés depuis 2018 dans le projet TranAgriDom. Venus des 
Antilles, de Guyane, de La Réunion, de Mayotte, de Polynésie, de 
Wallis-et-Futuna et de l’Hexagone, ces chercheurs, ingénieurs, 
enseignants, techniciens ou représentants de producteurs étaient 
invités à échanger le temps d’une semaine autour de thématiques 
agronomiques et agricoles d’intérêt partagé.

"Comment améliorer la production et la qualité en diversifiant et en 
valorisant les productions agricoles et en contrôlant mieux les intrants 
importés ? Comment favoriser une alimentation locale grâce aux 
fourrages et prairies ? Cette rencontre interDOM a notamment été 
l’occasion d’organiser notre colloque institutionnel autour du sujet 
de la souveraineté alimentaire", relate Frank Enjalric, co-animateur 
national des RITA et chef du projet TransAgriDom. Le reste de 
la semaine a été rythmé par de nombreux ateliers et séances de 
travail collectifs ainsi que des visites d’exploitations agricoles et 
de centres techniques et de recherche. L’opportunité de découvrir 
des solutions concrètes et innovantes mises en œuvre par les 
agriculteurs guadeloupéens. "Ils étaient ravis de nous accueillir sur 
leurs exploitations. Nos visites étaient perçues comme une forme de 
reconnaissance de leurs pratiques et de leurs convictions", témoigne 
le chef de projet.

25 visites de terrain et 10 ateliers

Répartis en groupes thématiques (production animale ou végétale), 
les participants ont par exemple visité le site de l’ASSOFWI, une 
association de producteurs de fruits qui expérimente et développe 
des pratiques alternatives en agriculture biologique : purins, 
lombricompost, associations de cultures, parcelle agroforestière... 
À une trentaine de kilomètres de là, c’est Miguel Hery, un 
producteur de bananes en transition vers l'AB, qui a accueilli 
un groupe de visiteurs : "Apiculture en zone de bananeraies, 
gestion de l’enherbement par des moutons, étude d’un profil de 
sol… Cet exploitant a partagé son courage et sa volonté d’entrer 
dans l’agriculture biologique". Plus au Nord, à Lamentin, Félix 
Combes, producteur d’œufs bio, a présenté ses infrastructures 
et parcours de volailles en sous-bois et détaillé son système de 
commercialisation. 

Au total, 25 visites 
de terrain ont ainsi 
été effectuées tout 
au long de la semaine 
auprès d’éleveurs, 
de maraîchers, de 
producteurs de vanille, 
de café, de cacao, 
de manioc, etc. Elles 
étaient complétées par 
dix ateliers consacrés 
à la gestion de la 
fertilité des sols, à la 
caractérisation et la 
qualité des miels, à la 
santé et au bien-être 
animal, à la pollution 
par la chlordécone, 
à l’agritourisme et 
aux circuits courts… 
Autant d’échanges, de 
travaux et de regards 
croisés entre acteurs de la transition agro-écologique destinés à 
faciliter le déploiement d’innovations et leur appropriation par les 
agriculteurs des territoires ultramarins français.
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Étude et explication d’un profil de sol par Loïc 
Normand, de l'Institut Technique Tropical (IT²), dans 
une bananeraie.
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TransAgriDom : les acteurs de l’innovation agricole  
réunis en Guadeloupe 

Du 16 au 22 mai 2022 en Guadeloupe et à Marie-Galante, environ 150 personnes issues du monde agricole ultramarin se sont retrouvées 
dans le cadre de la dernière rencontre annuelle de TransAgriDom, projet coordonné par le Cirad. Ateliers et visites de terrain ont rythmé 
cette semaine destinée à répondre aux besoins d’innovation des agriculteurs et des filières agricoles dans les territoires d’outre-mer. 
Finalité : renforcer les liens et partager des expériences pour répondre aux défis de la transition agro-écologique en outre-mer. 

Visite d’une parcelle de canne à sucre en cours de récolte à Marie-Galante.

https://assofwi.fr/
www.cirad.fr


Élevage dans le marais de Brouage, l’un des sites pilotes de l’expérimentation.

Fédérer éleveurs et acteurs des territoires  
autour de l’élevage extensif en zone humide
Le 15 mars dernier à la Grande Arche de la Défense, le Forum des Marais Atlantiques (FMA) organisait le séminaire de restitution de 
son expérimentation « Préservation de l’élevage extensif, gestionnaire des milieux humides ». L’occasion de faire intervenir éleveurs et 
experts et de dresser les enseignements des actions menées ces quatre dernières années auprès des sites pilotes.

INITIATIVES DES MCDR

"Les milieux humides jouent un rôle écologique et de régulation du 
climat largement reconnu aujourd’hui. À l’interface de la terre et de 
l’eau, ils façonnent nos paysages avec une diversité remarquable" 
déclarait Marie-Laure Metayer, directrice adjointe de l’Eau et de 
la biodiversité au Ministère de la transition écologique, en guise 
de propos liminaire. Elle a également tenu à rappeler les bienfaits 
d’une pratique extensive de l’élevage, "qui représente un intérêt 
majeur pour la préservation des zones humides, des ressources 
naturelles et de la qualité de l’eau ainsi que de la diversité biologique 
de ces espaces." Marie-Hélène Aubert, inspectrice générale du 
CGEDD et Yves Brugière-Garde, rapporteur du CGAAER, ont 
quant à eux salué "la richesse de la mission du FMA en termes de 
connaissances. Une aventure humaine qui a su mettre en avant les 
acteurs de terrain et les éleveurs."

Après les discours d’introduction, Florence Thinzilal, responsable 
du pôle agroécologie au FMA a présenté les différents sites pilotes 
concernés par le projet MCDR : les marais du Cotentin et du Bessin, 
la plaine maritime picarde et les marais de Brouage en Charente-
Maritime. Elle a également détaillé les nombreux axes de travail 
mis en place : aide publique, foncier, valorisation des pratiques 
d’élevage, gestion raisonnée du parasitisme, animation locale… 

Favoriser l’installation des éleveurs 

Les tables rondes de la journée ont par la suite abordé les 
manières d’encourager la pratique de l’élevage extensif et de 
fédérer les éleveurs dans une démarche durable et pérenne, via la 
présentation des outils d’aides publiques (MAEC, PSE) et de leurs 
nouvelles modalités d’attribution. Les territoires ne manquent pas 

non plus d’idées pour encourager l’installation d’éleveurs, à l’instar 
de l’Association foncière pastorale (AFP) du marais de Brouage. 
Créée en 2019, cette structure rapproche les propriétaires et 
éleveurs dans une logique de mutualisation qui permet de réduire 
la pression du coût du foncier. "Notre structure regroupe environ 
1 600 propriétaires répartis en 4 825 parcelles sur une surface de  
7 500 hectares, a détaillé Carlos Origlia, responsable administratif 
et financier de l’AFP. Nous y avons orchestré la restauration du réseau 
hydraulique et prévoyons celle des passages busés à partir de 2023."

Un havre de biodiversité 

Le séminaire aura également été l’occasion de rappeler la grande 
diversité faunistique et floristique des zones humides. L’élevage 
extensif en prairie naturelle favorise en effet l’harmonie entre 
espèces. Ainsi, la Brière, les marais poitevin et breton accueillent 
90% des effectifs nicheurs français de la barge à queue noire, une 
espèce d’oiseau limicole, menacée en Europe. Mais si la faune et 
la flore sont abondantes en milieux humides, les parasites le sont 
tout autant. "Les zones humides comportent une grande diversité 
de parasites ubiquitaires ou spécifiques", a rappelé à ce titre la 
vétérinaire Anne Barbier, avant de souligner l’importance d’une 
pratique raisonnée du parasitisme garante de l’équilibre biologique 
et des écosystèmes de ces milieux particuliers.  

Vers la création d’un futur réseau

Pour clore la journée, Mélanie Bordier, responsable du projet MCDR 
au FMA, a présenté les résultats d’une enquête réalisée auprès de 
l’ensemble des partenaires et contacts établis au fil du projet afin 
de déterminer la suite à donner à l’expérimentation. "95 % des 
interrogés sont favorables à la création d’un réseau national d’acteurs 
autour de l’élevage extensif en zone humide. Il contribuerait à favoriser 
le partage de connaissances et à mutualiser les expériences entre 
territoires, a-t-elle rapporté. Si les critères de sélection et d’intégration 
des territoires restent encore à préciser, on peut supposer que les marais 
bretons, de la Brière, du bassin de l’Escaut dans les Hauts-de-France 
ou encore de la Camargue sont intéressés." Poursuivant la mission du 
FMA, ce réseau devrait voir le jour en 2023.

Les zones humides jouent un rôle 
écologique majeur et contribue à 
réguler le climat. Il est primordial 
d’œuvrer à leur préservation. 

“

Pour plus d’infos... https://elevage.forum-zones-humides.org

© Communauté de communes du Bassin de Marennes
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RnPAT : un réseau renforcé et outillé 
Soutenu par les deux appels à projets MCDR (2015 puis 2018), le RnPAT favorise la mise en réseau des acteurs des projets alimentaires 
territoriaux (PAT) afin de généraliser leur co-construction, leur mise en œuvre partagée et leur évaluation. À l’heure du bilan, le réseau 
confirme son dynamisme.

Un réseau qui n’a pas cessé de s’élargir, un observatoire des 
PAT (OnPAT) reconnu comme « essentiel » par la Direction 
Générale de l’Alimentation, quatre analyses approfondies des PAT 
(PATNorama), quatre ateliers sur les méthodes évaluatives des 
PAT (EvalPAT), trois ateliers de réflexions prospectives (PATLab)… 
Au total, le Réseau national des Projets Alimentaires Territoriaux 
(RnPAT) a organisé pas moins de 17 évènements, produit près 
d’une trentaine de livrables et répertorié plusieurs centaines de 
ressources et outils pour élaborer un PAT, le financer, le déployer, 
l’animer ou encore l’évaluer. Tel est le bilan de ce projet MCDR 
piloté par le réseau Terres en villes, en coopération avec les 
Chambres d’agriculture de France (APCA) et les dix autres membres 
fondateurs du réseau. "Un sentiment positif prédomine en cette 
fin de projet, confie Marc Nielsen, directeur de Terres en villes 
et chef de projet RnPAT. L’appropriation des PAT s’est intensifiée 
avec le plan France relance : le pays comptait 197 PAT labelisés au 31 
décembre 2020, il y en a aujourd’hui 393 (dont 373 labellisés par le 
MAA). Cette dynamique participe à la vitalité du RnPAT et confirme 
sa pertinence."

Gouvernance, modèles économiques, innovation, justice 
alimentaire, accessibilité sociale, environnement, coopérations 
urbain-rural ou inter-PAT, nutrition-santé… Autant de dimensions 
que les partenaires ont exploré tout au long du projet MCDR. 
Dernier sujet investigué : les PAT qui ont émergé en 2021, à la suite 
de la seconde vague de labélisation. "Dans le cadre du PATnorama 
n°4, nous étudions une vingtaine de nouveaux PAT. Nous constatons 
notamment une progression des PAT ruraux : un rééquilibre urbain-
rural a eu lieu. Il y a également une augmentation des PAT portés 
par des intercommunalités, des territoires de projet (PNR ou PETR), 
des communes et des départements : cela présage une meilleure 
cohérence et articulation des différentes échelles des 
politiques alimentaires." Dans cette étude qualitative, le RnPAT 
s’intéresse par ailleurs à l’impact du plan de relance sur les PAT 
existants : "Nous allons par exemple regarder quel type de projet ont 
émergé grâce aux 77 millions d’euros prévus par le plan."

"Ces dernières années, nous avons également mis à jour la Banque des 
PAT et intégré les deux niveaux de labélisation qui distinguent les PAT 
émergents et avancés" poursuit Marc Nielsen. Parmi les derniers 
livrables en cours d’élaboration, les partenaires travaillent sur une 
synthèse des quatre ateliers EvalPAT consacrés à l’évaluation du 
dispositif PAT et de ses effets sur les territoires : "Le dernier 
atelier a eu lieu le 22 mars dernier. L’objectif de la publication est de 
rendre compte de ce qui se fait en termes de démarches évaluatives. 
L’enjeu est de mieux comprendre les effets du dispositif PAT sur les 
territoires et que les porteurs de PAT améliorent l’efficacité de leurs 
politiques."

Dernier rendez-vous pour les membres du réseau : le 23 mai à 
Paris pour le Forum annuel du RnPAT. "L'occasion de recueillir 
des contributions de territoires en termes d’impact et de valider 
une déclaration qui vise d’abord à souligner l’utilité des PAT – 
action contre la précarité alimentaire, amélioration de la qualité 
nutritionnelle des aliments, mise en place de modèles économiques 
innovants… - mais aussi de faire des préconisations : les PAT ont des 
marges de progression. Cette déclaration s’intègre dans un contexte 
particulier de formalisation d’un réseau national des PAT, au-delà du 
financement MCDR et répondant aux ambitions de la loi Climat et 
Résilience."

Nous constatons une progression  
des PAT ruraux : un rééquilibre  
urbain-rural a eu lieu

“

https://rnpat.fr
https://rnpat.fr/2021/10/19/revisionnez-le-forum-annuel-du-rnpat-quel-avenir-pour-le-rnpat-matinee-du-jeudi-1er-juillet-ouvert/
https://rnpat.fr/2021/10/19/revisionnez-le-forum-annuel-du-rnpat-quel-avenir-pour-le-rnpat-matinee-du-jeudi-1er-juillet-ouvert/
https://rnpat.fr/2021/10/19/revisionnez-le-forum-annuel-du-rnpat-quel-avenir-pour-le-rnpat-matinee-du-jeudi-1er-juillet-ouvert/
https://rnpat.fr/projets-alimentaires-territoriaux-pat/patnorama-presentation/
https://rnpat.fr/projets-alimentaires-territoriaux-pat/evalpat-presentation/
https://rnpat.fr/2021/11/16/revisionnez-le-patlab-les-modeles-economiques-dans-les-pat-du-mardi-22-juin-2021/
https://rnpat.fr/le-reseau/presentation/les-membres-officiels/
https://rnpat.fr/le-reseau/presentation/les-membres-officiels/
https://rnpat.fr/2022/03/15/retour-sur-les-rendez-vous-dhiver-du-rnpat-les-pat-et-le-plan-de-relance-1-an-apres-du-4-fevrier-2022/
https://rnpat.fr/2022/03/15/retour-sur-les-rendez-vous-dhiver-du-rnpat-les-pat-et-le-plan-de-relance-1-an-apres-du-4-fevrier-2022/
https://rnpat.fr/projets-alimentaires-territoriaux-pat/presentation-banque-pat/carte-interactive/
https://rnpat.fr/projets-alimentaires-territoriaux-pat/presentation-banque-pat/carte-interactive/
https://rnpat.fr/2022/04/11/forum-annuel-du-rnpat-lundi-23-mai-2022-a-paris-le-pat-et-sa-mise-en-reseau-comme-levier-de-la-resilience-alimentaire-et-du-developpement-des-territoires/
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-climat-resilience
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-climat-resilience


"La pauvreté en milieu rural est encore un phénomène 
insuffisamment connu" estime Patrick Grimault, chargé de mission 
à Cap Rural, Réseau rural d’Auvergne-Rhône-Alpes. "Il est en 
partie lié à la grande diversité des publics touchés vivant au sein 
d’espaces très hétérogènes. Le monde rural rencontre également des 
problématiques spécifiques, notamment en termes de mobilité avec 
le manque de transports collectifs et doit faire face à la précarité 
des logements. D’autant plus qu’en zone rurale, l’habitat indigne est 
souvent vécu avec une certaine résignation." 

Face à ces constats et pour pallier le manque de visibilité de ces 
problématiques, Cap Rural a initié un chantier sur les thématiques 
de pauvreté et de précarité en milieu rural dans un esprit 
fédérateur et dynamique : "Nous avons organisé deux journées 
régionales en 2019 et 2020 dans l’objectif de rassembler des acteurs 
du développement local et du champ social. Ce fut également 
l’occasion de constater les réalités de terrain et de partager les 
actions et retours d’expériences des différents acteurs. Rassemblant 
plus de 170 participants, ces rencontres ont permis de décloisonner 
les approches et de porter une réflexion collective sur les moyens 

La matinée a débuté par la présentation du Conseil 
régional des jeunes, institution regroupant, à 
parité, 72 filles et garçons bénévoles âgés de 
15 à 29 ans. Réunis deux fois par an en séance 
plénière, ils s’expriment sur des projets en lien 
avec l’environnement, l’engagement, l’égalité ou 
encore le dialogue interreligieux. "L’objectif est de 
les former à la prise de décision afin qu’ils puissent 
être force de proposition pour des projets régionaux 
répondant à leurs aspirations" détaille Clémentine 
Laurent, co-animatrice du Réseau rural Grand Est.

Autre acteur de l’éducation populaire, 
l’association internationale Solidarités Jeunesses 
a aussi présenté ses chantiers dans le Grand Est, 
dont la réhabilitation d’une ancienne usine de tuiles en lieu de vie 
misant sur la mixité sociale, culturelle et intergénérationnelle. La 
matinée s’est terminée par une présentation des outils et dispositifs 
régionaux et européens pour les jeunes souhaitant accéder à 
l’autonomie, s’engager ou concrétiser un projet : plateformes 
régionales LOJ’-Toit et Do you speak Jeun’Est, appel à projets 

à mettre en œuvre pour améliorer les conditions économiques et 
sociales de nos territoires." 

L’engagement de Cap Rural se prolonge aujourd’hui au sein 
d’un groupe de travail dédié à la ruralité dans le cadre de la 
stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté. 
Patrick Grimault co-anime ce groupe en partenariat avec Claire 
Delfosse, directrice du Laboratoire d’Études Rurales (LER) de 
l’Université Lyon 2 : "Plus de 50 structures ont répondu à notre 
appel à manifestations d’intérêt. Parmi elles, des services de l’État 
et de la Région, des Conseils départementaux ou des communautés 
de communes. Outre le monde agricole et de celui des entreprises, 
le champ associatif s’est lui aussi fortement mobilisé à l’instar des 
Compagnons Bâtisseurs ou des acteurs de l’insertion et de l’aide 
d’urgence." Le groupe de travail ainsi constitué élabore une feuille 
de route qui définit plusieurs axes d’intervention : mobilité, emploi, 
accès à la culture, aux loisirs ou à une alimentation de qualité et 
bien vivre en milieu rural.

régional service civique en milieu rural, Erasmus+, 
Centre Europe Direct, etc. Les échanges se sont 
ensuite prolongés lors d’une visite conviviale du 
Parlement européen. 

"Les GAL sont demandeurs d’événements autour 
de la jeunesse, dans le cadre de la rédaction de 
leur stratégie pour la prochaine programmation 
PAC, assure Louise Blum, co-animatrice 
du Réseau rural régional. Dans le Grand Est 
comme dans d’autres régions, on observe une 
déperdition démographique et une problématique 
d’attractivité : il s’agit de faire en sorte que les 
jeunes ne déménagent pas après avoir terminé 
leurs études, ou même de leur donner l’opportunité 

de revenir s’installer dans leur région d’origine. À travers cette 
journée, nous voulions notamment mettre en valeur les dispositifs de 
formation et d’engagement qui permettent de lancer de nombreux 
projets dans nos territoires ruraux."

 Donner plus de visibilité au phénomène  
de pauvreté dans les territoires ruraux

Des GAL réunis à Strasbourg pour une journée sur la jeunesse rurale

Lancé en 2019 par Cap Rural et le Laboratoire d’Études Rurales de l’Université Lyon 2, le chantier « Pauvreté et précarité en rural » s’est 
traduit par une série d’actions et de travaux destinés à mieux prendre en compte les réalités et les besoins de la ruralité.

Le 24 mai, le Réseau rural Grand Est organisait une journée « Jeunesse rurale » au Lieu d’Europe à Strasbourg. Une trentaine  
d’acteurs, issus de GAL, se sont réunis en présentiel et à distance pour échanger et débattre autour de l’engagement, la citoyenneté  
et la formation des jeunes.

Auvergne-Rhône-Alpes

Grand Est

Pour plus d’infos... www.caprural.org

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr
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https://www.grandest.fr/conseil-regional-jeunes/
https://www.grandest.fr/conseil-regional-jeunes/
https://www.solidaritesjeunesses.org/
https://doyouspeakjeunest.fr/fr
https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/lutte-contre-l-exclusion/lutte-pauvrete-gouv-fr/
http://www.caprural.org/co-construire/chantiers-en-cours/6581-pauvrete-et-precarite-en-rural-2
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/actualites/la-jeunesse-rurale-en-mouvement


Permettre aux jeunes des territoires ruraux de construire eux-
mêmes leurs projets et de s’épanouir dans leur campagne. C’est 
avec cet objectif que, depuis 2018, le Réseau rural de Bretagne a fait 
de la jeunesse rurale l’un de ses principaux thèmes de travail. Une 
cible qui concerne une large part de la population rurale, comme 
le souligne une récente étude de l’Insee (lire encadré). Comment 
redonner la parole aux jeunes en milieu rural et les impliquer 
dans la vie locale ? Comment les accompagner et répondre à 
leurs besoins ? Ces deux problématiques ont orienté les travaux 
du Réseau rural breton qui a initié deux grandes actions pour y 
répondre : un cycle d’animation et l’appel à projets Rural’Idées 2. 

Afin d’apporter des réponses, des ressources et des exemples sur 
l’expression et la prise en compte de la parole des jeunes ruraux, le 
Réseau breton a lancé un cycle d’animation consacré à la jeunesse. 
Il s’est intéressé en particulier à deux expériences bretonnes - 
l’opération « Nerzh » du Pays Centre Ouest Bretagne (COB) et la 
démarche « jeunesse coopérative » du Pays d’Auray - et a organisé 
des rencontres entre les deux territoires. Ces rapprochements ont 
abouti à la création d’une carte mentale « qui fait quoi » en matière 
d’accompagnement des jeunes et à une journée d’échanges sur 
le thème de la mobilité, enjeu prioritaire pour les jeunes ruraux. 
En guise de synthèse mais aussi d’approfondissement, le Réseau 
rural breton a enfin publié un livret consacré aux « initiatives 
et dispositifs d’accompagnement des jeunes en milieu rural en 
Bretagne, en France et en Europe ». 

« Les jeunes ont besoin de lieux leur permettant de se rencontrer, 
de collaborer et de co-construire des projets. » Ce constat, 
révélé par le cycle d’animation, est à l’origine de l’appel à projets 
Rural'Idées 2 "Des tiers-lieux pour les jeunes ruraux". Cinq lauréats, 
parmi 26 candidatures, ont été accompagnés et soutenus dans 

l’émergence de leur projet : le Parallèle (Redon - 35), le Bistrot Lab' 
(Coësmes – 35), la mairie de Plougonven (29), Familles Rurales 
Vivre Ensemble à Plumelin (56) et Familles Rurales Guissény. 
Suite à cet accompagnement, le Réseau rural a réalisé cinq fiches 
de synthèse sur les différents éléments méthodologiques clés 
pour créer un tiers-lieu jeunesse : « Expérimenter la création d’un 
tiers-lieu jeunesse », « La mobilisation des jeunes », « Le pouvoir 
d’agir des jeunes », « La mobilisation des ressources et la stratégie 
partenariale » et « Interpeller les institutions publiques locales ». 

Fort de cette expérience, le Réseau rural de Bretagne est 
désormais impliqué dans le Plan breton de mobilisation pour 
les jeunesses (2020-2025). Il est notamment co-animateur du 
chantier 12 « Développer une approche territoriale différenciée ».  
Son objectif ? Favoriser l’accès aux droits et aux services des 
jeunes quel que soit leur lieu de vie : territoires ruraux ou quartiers 
« politique de la ville ».

Bretagne La jeunesse rurale : focus sur une priorité bretonne
Depuis quatre ans, le Réseau rural Breton s’intéresse à la thématique de la jeunesse en milieu rural et notamment sur la manière de 
recueillir les attentes des jeunes et de favoriser leurs actions sur les territoires. Aujourd’hui, le Réseau est co-animateur de l’un des 16 
chantiers du Plan breton de mobilisation pour les jeunesses.

Étude Insee : « En Bretagne,  
plus de la moitié des jeunes vivent  
dans une commune rurale »
Publiée en janvier 2022, l’étude de l’Insee sur le parcours 
des jeunes bretons qui grandissent en zone rurale indique 
notamment que 51,4% des Bretons âgés de 3 à 24 ans résident 
dans une commune rurale. Cette proportion régionale,  
la deuxième la plus élevée derrière la Bourgogne-Franche-
Comté, diffère toutefois suivant l’âge : elle diminue fortement 
à 18 ans lorsqu’une partie des jeunes ruraux rejoint l’espace 
urbain, principalement pour poursuivre leurs études. À cet  
âge, la proportion de jeunes vivant dans l’espace rural chute 
ainsi à 38,7 %
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En 2021 et 2022, près de 80 jeunes et professionnels de la jeunesse se 
sont regroupés pour mener une recherche-action sur les tiers-lieux dans le 
cadre de TELA, un projet Erasmus+ de dialogue pour la jeunesse piloté par 
l´association rennaise Keur Eskemm.
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Pour plus d’infos... www.insee.fr

https://www.reseaurural.fr/region/bretagne
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/rural-idees-2-appel-projet
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2019-12/Fiche%20Nerzh.pdf
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2019-12/Fiche%20Auray_0.pdf
https://www.mindomo.com/fr/mindmap/qui-fait-quoi-accompagnement-de-jeunes-pour-usagers-f2e19f3e06737a3cd550013f4ca47d86
https://www.mindomo.com/fr/mindmap/qui-fait-quoi-accompagnement-de-jeunes-pour-usagers-f2e19f3e06737a3cd550013f4ca47d86
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/favoriser-la-mobilite-des-jeunes-en-milieu-rural-compte-rendu
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/favoriser-la-mobilite-des-jeunes-en-milieu-rural-compte-rendu
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/initiatives-et-dispositifs-daccompagnement-des-jeunes-en-milieu
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/initiatives-et-dispositifs-daccompagnement-des-jeunes-en-milieu
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/initiatives-et-dispositifs-daccompagnement-des-jeunes-en-milieu
https://youtu.be/_y5I6SQjWL8
https://youtu.be/pCH75M2hMl4
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/experimenter-la-creation-dun-tiers-lieu-jeunesse
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/experimenter-la-creation-dun-tiers-lieu-jeunesse
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/la-mobilisation-des-jeunes
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/le-pouvoir-dagir-des-jeunes
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/le-pouvoir-dagir-des-jeunes
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/la-mobilisation-des-ressources-et-la-strategie-partenariale
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/la-mobilisation-des-ressources-et-la-strategie-partenariale
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/interpeller-les-institutions-publiques-locales
https://www.bretagne.bzh/actions/grands-projets/la-jeunesse-au-coeur-de-nos-actions/agir-avec-et-pour-les-jeunes/
https://www.bretagne.bzh/actions/grands-projets/la-jeunesse-au-coeur-de-nos-actions/agir-avec-et-pour-les-jeunes/
www.reseaurural.fr/region/bretagne
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6037306


Plus de 1 000 personnes se sont rendues à l’Abbaye de Floreffe 
(Namur) le 30 avril dernier pour participer au premier Festival 
de l’Agriculture sociale wallon. Une réussite pour le Réseau rural 
Wallon qui depuis plus de 10 ans travaille à faire connaitre le concept 
d’agriculture sociale et à soutenir l’émergence et la structuration 
du secteur. "En 2009, le GAL "Haute Sûre Forêt d’Anlier" avait lancé 
le projet pilote « Les fermes d’insertion sociale » afin d’expérimenter 
des accueils en ferme de personnes fragilisées - en rupture sociale, en 
situation de handicap ou de dépendance – suivies par des institutions 
sociales ou médicales" raconte Xavier Delmon, coordinateur du 
Réseau rural wallon. Objectif de l’accueil social à la ferme : 
redonner des repères et apporter du bien-être au public 
accueilli. "Les bénéfices sont nombreux pour les personnes mais 
aussi pour les agriculteurs accueillants et les travailleurs sociaux. 
Pour les premiers cela permet, entre autres, de sortir de l’institution, 
d’être au contact avec la nature et les animaux, de gagner en 
autonomie et confiance en soi… Pour les agriculteurs, cela valorise 
notamment leur travail et savoir-faire tout en leur redonnant un 
rôle clé au sein de la société. Côté institutions, il s’agit d’un nouveau 
cadre d’expérience qui offre des opportunités d’observation hors du 
contexte institutionnel" détaille Xavier Delmon. 

Afin de soutenir la dynamique, les ministres wallons de l’agriculture 
et de l’action sociale et de la santé actent, en 2014, la création 

de la mesure 16.9 sur la « diversification des activités agricoles 
et forestières dans le domaine de la santé » dans le Programme 
wallon de Développement Rural 2014-2020. Financée par le 
FEADER à hauteur de 3 809 900 euros, cette mesure a permis 
l’émergence de 15 projets d’agriculture sociale et l’accueil de 
551 personnes. "Portés par des institutions sociales ou des GAL, ces 
projets sont très divers, à la fois en termes de publics accueillis et de 
modalités d’accueil (occasionnel ou régulier, individuel ou collectif, 
de courte ou longue durée…)." Sur la ferme, les agriculteurs 
proposent de partager leur quotidien - pailler, nourrir et brosser les 
animaux, cueillir, planter, cuisiner - mais aussi des temps conviviaux, 
cafés, repas… "Ils ne sont pas des éducateurs, nous les appelons 
« experts de vie ». La création d’un accueil social à la ferme nécessite 
la présence d’accompagnateurs pour veiller aux modalités d’accueil 
et à l’adéquation entre les capacités des personnes et les activités 
proposées" précise le coordinateur. 

Que se passe-t-il en cas d’accident ? Quelles assurances souscrire 
pour couvrir les risques ? Quelles sécurités mettre en place et 
quel suivi des personnes ? Beaucoup de questions se posent 
lorsqu’un projet d’agriculture sociale se monte. Pour accompagner 
les porteurs de projets, le Réseau rural wallon a créé en 2016 un 

Agriculture sociale : en Belgique, les fermes « soignent »
Apporter du bien-être et des repères aux personnes « fragiles » à travers des séjours à la ferme. C’est l’objectif de l’agriculture sociale. 
En Wallonie ce concept s’est largement développé ces dix dernières années, notamment grâce au soutien du Réseau rural wallon. Il a 
donné lieu, en avril, au 1er Festival de l’Agriculture sociale.

Wallonie

Ateliers pour apprendre à faire du pain ou des paniers en osier, concerts, projections, 
débats, spectacles de marionnettes et de danse… Le Festival de l’Agriculture sociale  
a été l’occasion pour le monde agricole et la société civile de retisser des liens.
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https://festivalagriculturesociale.be
https://festivalagriculturesociale.be
https://agriculture.wallonie.be/documents/20182/45419/Mesure+16+9++Guide+au+candidat+AViQ-DG05%2C+Août+2017+.pdf/6a5455d7-8896-41b3-aa5f-b3825997a74b
https://agriculture.wallonie.be/documents/20182/45419/Mesure+16+9++Guide+au+candidat+AViQ-DG05%2C+Août+2017+.pdf/6a5455d7-8896-41b3-aa5f-b3825997a74b


À lire : l'agriculture sociale 
en Wallonie
Ce 5e Carnet du Réseau wallon de 
Développement Rural propose un 
panorama de l’accueil social à la ferme, un 

benchmarking européen mais aussi des initiatives, des portraits 
d’acteurs, des recommandations, des ressources… 64 pages 
pour découvrir en profondeur l'Agriculture sociale en Wallonie.

Fonds européen agricole pour le dévelop-
pement rural : 
L’Europe investit dans les zones rurales

L’AGRICULTURE SOCIALE 
EN WALLONIE

groupe de travail « Agriculture et foresterie sociales » et organisé 
dans ce cadre des séminaires, ateliers, visites de terrain et voyages 
d’étude. En 2019, ce groupe de travail a également participé à 
modifier le Code wallon de l’agriculture pour y inclure la notion 
d’« accueil social rural ». "Une vraie avancée vers notre ambition 
d’institutionnaliser l’agriculture sociale et de faire reconnaître ses 
apports thérapeutiques" souligne Xavier Delmon. Pour en savoir 
plus, l’ensemble de l’action du Réseau rural wallon ainsi que des 
retours d’expériences de porteurs de projet et des témoignages de 
bénéficiaires sont détaillés dans un carnet thématique. 

Pour plus d’infos... https://agriculturesociale.be
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https://www.reseau-pwdr.be/sites/default/files/WEB_TRAME_2018def.pdf
https://www.reseau-pwdr.be/sites/default/files/WEB_TRAME_2018def.pdf
https://agriculturesociale.be


 

RESSOURCES

Exode urbain ? Petits flux, grands effets - Les mobilités résidentielles à l’ère (post-)covid ;  
RRN et Puca ; février 2022
1re synthèse d’une étude nationale pilotée par le RRN et le Puca, cette publication de 12 pages s'intéresse à "ce qui se cache derrière 
l’expression « exode urbain »". Elle détaille notamment les impacts de la crise sanitaire sur l'attractivité des zones rurales et sur les 
comportements d'investissement des Français. Le fruit d’un travail mené par 3 équipes de recherche mobilisées dans le cadre du 
programme POPSU Territoires.

https://popsu.archi.fr

1

EXODE URBAIN ?
PETITS FLUX,
GRANDS EFFETS
LES MOBILITÉS
RÉSIDENTIELLES
À L’ÈRE (POST-)COVID

 

Culture et développement rural - Guide à l’intention des porteurs de projet et des élus ;  
RRN, Jean-Luc Pouts et Jean-Michel Tobelem ; 144 p.
Commandée par le RRN, en partenariat avec le ministère de la Culture et l’ANCT, une étude menée en 2021 a permis d’analyser 30 
projets culturels afin d’observer et de dégager les conditions de leur développement en milieu rural. Résultat de ce travail, ce guide 
propose notamment des repères méthodologiques aux porteurs de projets culturels et touristiques : élus, techniciens, associations, 
entrepreneurs…

https://www.reseaurural.fr

Dans leurs bottes ; Jeunes Agriculteurs Aveyron ; 39 ép.
Qui sont les agriculteurs ? Pourquoi exercent-ils ce métier ? Une série de podcasts publiés entre 2020 et 2022 par les Jeunes 
Agriculteurs Aveyron donne la parole à des agriculteurs interviewés sur leur exploitation. Maraîchers, éleveurs, viticulteurs 
ou céréaliers partagent leur histoire, leurs doutes, leurs idées et leur vision de leur métier et de l’agriculture.

https://podcast.ausha.co

Histoire des paysans, acteurs de progrès ; France Culture ; 4 ép.
Du Croissant fertile, terreau des premiers empires, aux destins paysans sous l'Ancien Régime, 4 podcasts de France Culture invitent 
à explorer une histoire des paysans comme acteurs du progrès.

https://www.radiofrance.fr

CONTACT
rrf@reseaurural.fr

SITE INTERNET
www.reseaurural.fr
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C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires

n°21   juillet 2022

Le Réseau rural français réunit l’ensemble des acteurs du monde rural à l’échelle nationale et régionale pour leur 
permettre d’échanger et de travailler ensemble. L’objectif est de faciliter la réalisation de projets associant l’agriculture, 
la forêt, l’artisanat, le commerce, le tourisme, l’environnement, les services… Au fil de ses travaux, le Réseau rural 
propose outils, méthodes, analyses et préconisations.

https://popsu.archi.fr/actualite/lexode-urbain-petits-flux-grands-effets
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2021-12/2021_rrn_guide_culture_ruralite_0.pdf
https://podcast.ausha.co/dans-leurs-bottes
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/serie-histoire-des-paysans-acteurs-de-progres
https://www.facebook.com/reseaururalfr/
https://www.linkedin.com/company/25070304/
https://www.youtube.com/channel/UCtes3qOqLrsZG8Hi3V-mWlQ
https://twitter.com/reseaururalfr
https://www.reseaurural.fr/newsletters/subscribe

